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SSééjjoouurrss  ggrraattuuii ttss   
 
1 séjour gratuit  en MOBIL HOME en Vendée a été offert à une famille de 2 adultes et 3 enfants de notre 
ASCEE. 
La totalité des frais de camping et des frais de déplacements ont été pris en charge par l’ASCEE 50 ainsi que les 
frais de transport. 
 
10 familles entrant dans les critères d'attribution ont déposé des dossiers de demande de séjours gratuits 
FNASCEE. 
La commission action sociale de la FNASCE a accordé 7 séjours à des adhérents de catégorie C et des familles 
monoparentales. 
 
- 2 familles ont refusé le séjour offert raison personnelle ou séjour trop éloigné (alors que sur sa demande la 
famille avait indiqué pouvoir faire + 600 kms) 
- 5 familles ont bénéficié d’un séjour à la mer (3 en Charentes maritimes, 1 en vendée et 1 en Gironde) 
 
Une prise en charge totale de leurs frais de transport a été effectuée : 
 ASCEE-50   = 75 %  
 FNASCEE   =  25 %. 
 
L’ASCEE-50 a offert à la commission permanente action sociale de la FNASCEE,  8 semaines de séjours afin 
qu’elles soient attribuées au titre des séjours gratuits mais seulement 5 ont été attribuées par la commission. 
- 1 semaine en été   dans le mobil home de la Barre de Monts. La  totalité des frais de camping a été pris en 
charge par notre ASCEE 
- 3 semaines en été  dans nos unités d’accueils de Gatteville, Fermanville et Dielette 
 
Les semaines sur Chausey 1 et 2 n'ont pas été attribué par la Commission de l’action sociale.  
L'ASCEE-50 a donné une compensation financière à la FNASCE afin de lui permettre d'acheter des séjours dans 
des structures de vacances. 
  
SSééjjoouurrss  eennffaannttss   
 

- 3 familles de la Manche  ont obtenu une aide concernant 4 séjours enfants organisés par le CGCV. 
Ces aides séjours enfants ne peuvent accorder que lorsque les séjours sont organisés par le CGCV ou par les 
ASCEE. 
 
L'ASCEE-50 a octroyé le même montant d'aides que celui  octroyé par la FNASCEE 
 

MMaannii ffeessttaatt iioonnss  nnaatt iioonnaalleess  
 
- Aucun dossier d'aide n'a été déposé 
 
AAiiddeess  ppoonnccttuueell lleess  eett   dd''uurrggeennccee  
 

- Aucune demande de la part de l'assistante sociale 
- Une avance octroyée à deux adhérents remboursée dans l’année 
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